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I. INTRODUCTION 

Dans toute fcon01Rie 1 avancfe ou en voic de dfveloppement, la petite 
industrie joue un r6le iaportant. Elle reprfsente une large proportion des 
entreprises aanufacturi•res, de la main-d'oeuvre et du produit intfrieur brut 
de l'industrie. Dans toute fconomie, elle pose des probl~s distincts de 
dfveloppeaent ~arce que des aesures spfciales d'encourageaent et d'aide sont 
nfcessaires pour faire cootrepoids ou pour rea6dier aux faiblesses 
structurelles inhfrentes l la petitesse de dimensions et de l'fchelle des 
opfrations. 

Il est gfnfralement ad.is que la liai.te des 500 personnes occupfes 
constitue la fronti•re entre la petite et moyenne entreprises (HIE) et la 
grande entreprise, du moins dans les pays de la CEE. En Tunisie, les 
r•glements du Fond~ de prOllOtion et de dfcentralisation industrielles 
(POPllODI) - dont lea objectifs essentiels concernent la prOllOtion des petites 
et moyennes industries (PMI) et l'encouragement l la dkentralisation 
industrielle, en faveur des rfgions moins favorisEes, prEvoient que 
l'investissement global (fonds de rouleaent c011pris) doit ltre inffrieur l 
SOO 000 dinars (600 000 $US) et gfnfralement occupent de 10 l 49 salarifs. 
Dans la pratique, la PMI se caractfrise en plus de sa taille par le fait que 
son propiftaire en assure seul la gestion fconoaique, financi•re, co..erciale 
et technique. Aiui done, du 110ins clans le• pays en voie ci! dfveloppement, on 
peut la concevoir comae ftant enclavfe entre l'unitf artisanale et la grande 
i.ndustrie. 

Sacbant que la petite industrie moderne peut contribuer l renforcer et l 
diversifier la structure industrielle et l accflfrer l'industrialisation, dans 
presque tous lea pays en voie de dfveloppement, l'Etat prfvoit dans sa 
politique et son programae de d6veloppemeut des .esures pour l'encourager. De 
l'avis gfnfral, nombre d'articles peuvent ltre produits de fa~on rentable en 
petites quantitfs et llfme pour certaina de fa~on plus reutable qu'en grosse 
quantitf. Dans ce ca4, la petite dimension de l'entreprise o'est pas un 
dfsavantage et peut mlae offrir des avautages concurrentiels. 

lie petites industries efficaces peuveot non seule.eot coexister avec les 
grandes OJ le• concurreocer avec succ'8, .. is aussi, dans certain• cas, leur 
ltre lifes par des contrats de sous-traltance aux termes desquels elles 
fabriquent des pi•ces et des flE.eots divers ou effectuent certaines 
opfrations de traitement ou de finissaae pour lea grendes entreprises. La PHI 
constitue auasi uo coaplt.ent harmonieux de la grande indu.trie tant sur le 
plan de la fabrication en petites sfries, pour la satisfaction de besoins 
quantitative.enc peu iaportants, que par celui de la sous-tra!tance de 
certain• intrants de la grande industrie. 

Struc,ure de la PHI en Europe et dans lea f!Y• ea voie de dfveloppement 

En Eur~pe et particuli•re.ent dans lea pays de la CEE, la PMI constitue 
la trame irreapl~able du tissue fcon011ique. la effet, la PHI atteint un 
stade tr~• avancf de dfveloppe11ent industriel du fait de son accession l la 
technologie de pointe rfnfralement moaopolisfe par lea grandes unitf• 
industriell••· Les petitu entreprises europ6ennes utiliHnt de nos jours des 
fquipe.ents 110dernes, appliquent des 9'thodes scientifique1 de production et 
de gestion et produi1ent dea articles, qui. complexes ou simples, sont de 
bonne qualitf et d'une meilleure compftitivitf internationale. On peut citer 
coame exemple le• cas de 200 PME fran~aises qui distribuent directement aux 
Etats-Unis leurs produits d~ns dea condition• coaaerciales et financitres plus 

qu'avantageuses. La PMI europienne a d6pass4 le stade traditionnel de aurvie 
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et de crEations d'un noabre maximum d'eaplois pour atteindre celui d'une 
entreprise subissant deux rEvolutions, l'une technologique, situEe dans un 
.. rchE international des plus en plus exigeant, et l'autre, humaine, 
puisqu'elle doit se prEparer l assurer la rel•ve des dirigeants: la aoitie 
des PME devront ranouveler leurs dirigeants dans les dix annees a venir. 

La part des PKI dans le nOllbre total des industries aanufacturi•res, 
dans les pays de la CEE, est superieure l 95 %; sa participation dans 
l'eaploi industriel se situe entre 40 et 60 %, et eofin concernant 
l'investisse.eot, elle absorbe eotre 20 et 40 % de l'investissement total, 
toujours dans ces llElle pays. Ces chiffres ne peuvent que coofir.er 
l'illportance de la petite unitf industrielle alae daos des pays 
technologiquement avancfs. 

Dans les pays en voie de developpement, nous enregistrons certaines 
faiblesses d'ordre structure!. Au nombre de ces faiblesses figurent la 
penurie de ressources financi•res et la difficultf d'obtenir des crfdits, 
l'insuffisance des connaissances en .. ti•res de technique et de gestion, le 
.. nque de .. in-d'oeuvre qualiffe, le caract•re vetuste et parf~is priai.tif de 
l'fquipement, des conditi0?1s de travail et des locaux peu satisfaisants, 
l'utilisation de aati•res preai•res de qualite ioffrieure et l'ignorance des 
possibilitfs de commercialisation. Ces faiblesses n'Epargnent pas les petites 
industrie3, qui de notre avis, jouent un r8le dEteEminant dans le 
developpement industriel par la sous-trattance et la fabrication de petites 
series coapl'-eotaires, ce qui justifie la nfcessite de leur venir en aide par 
des mesures spfciales adaptfes l leurs besoins. 

Il est indeniable que les petites entreprises industrielles sont souvent 
mal fquipfes, mal gerees et souffrent d'une faible productivitE et d'une 
production de qualite peut satisfaisante, mais l'inefficacitf n'est cepeodant 
pas le corollaire inevitable de la petitessr des dimensions. 

II. LE PRCllOTEUR 

La promotion de la PME, dans les pays en voie de developpeaent, depend 
dans une large mesure du promoteur, de ses qualifications et de ses aptitude• 
l concevoir un projet, l le realiser et assurer sa croissance. 

Cela appelle une attention particuli•re et un progra1111e d'action de 
longue haleine visant l sortir le promoteur de son isolement et l le faire 
participer l un courant d'fchanges plus vaste. En effet, trois types 
d'actions soot nfcessaires l savoir: 

- des actions d~infonaations pour o~ienter le promoteur dans ses 
d6marches du stade de l'identification des secteurs porteurr jusqu'au 
choix du projet et sa realisation; 

des actions de formation afin de aensibiliser le promoteur aux 
techniques de production et de gestion; 

des actions d'assistance allant de la creation de l'entrcpri•e 
jusqu'l son exploitation et la commercialisation de ses produits. 

Avant de prisenter les differentes ft•?•• d'assistance au promoteur, il 
est nicescaire de le• qu•lifier eL de faire ressortir les difficultfs qui lui 
sont inhirentes. 
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Le prOllOteur d'une PHI en gineral a une surface financilre reduite qui 
ne le rend pas credible aupr•s des banquiers, et le peu de aoyens dont il 
dispose ne lui permettent ni de financer son fonds de roulement, au stade de 
l'exploitation proprement dite, ni de presenter les garanties suffisantes aux 
bailleurs de fonds. 

Rotons que la .ajoritf des pays en voie de developp~ment ont connu deux 
generations de pro.oteurs: la pre.i•re, constituee par des anciens petits 
c~r~ants et agriculteurs qui ont accumulf des capitaux qu'ils veulent 
investir pour acceder l l'industrie, et la seconde, g~eral•.ent constituee de 
nouvelles recrues parai l'elite ou les techniciens voulant aonter des projets 
pour y consacrer leur savoir-faire. 

-
Au stade de la creation du projet, ils utilisent tous leurs llOyens qui 

sont g6ierale.ent faibles par rapport au 110Dtant exige par l'iovestisse.ent 
et, de ce fait, se trouvent d~nis de capacitfs financilres propres pour 
Wiener l bien la phase d'exploitation. 

D'autre part, le aanque de qualification du promoteur clans les do .. ines 
specifiques de la technique et de la gestion entrave le succls du projet et 
freine sa croissance. 

Aussi, les pr0'80teurs soot souvent des chefs qui n'ont pas l'aptitude 
necessaire l diriger des ha...es, faute d'experience et de formation adequate. 

Afin de combler ces lacunes, il y a lieu de donner au promoteur une 
inforaation Econoaique dense sur tous les aspects de son projet: depuis 
l'idee du projet et le secteur l choisir, jusqu'l son exploitation et la 
commercialisation en passant par les regle.entations, les cbois des 
equipements de production, les sources d'approvisionnement, la production, les 
creneaux de distribution etc. 

Quant l la foraation du promoteur, il y a lieu d'organiser des 
sfainaires pour la vulgarisation des notions de base de la gestion, de le 
faire bfneficier de cycles de formation et de stages organises sur les 
techniques de production. La seule formation du promoteur a'avlre 
insuffisante pour la rfusaite du projet, il y a lieu de la completer par un 
effort de formation professionnelle de la main-d'oeuvre utilisfe auprls de 
centres spicialises sous forme de seances periodiquea d'initiation et de 
recyclage. 

A c8te de l'assistance informative et professionnelle, une assistance 
gfnerale doit ltre di~pensfe au promoteur. Cette assistance revlt plusieurs 
~ormes et doit intervenir durant les dif ffrentes phases de la vie de 
l'entreprise. 

11 faut l'aider l flaborer une ftude de rentabilitf, basfe sur l~s 
donn6es rfalistes de prix, de quantite, de qualitf et de dflais et ce, compte 
tenu du produit choisi. 

Une assiatance de la part des centres d'ftudes spfcialisfs, en aaatilre 
d'engineering industriel, pour un meilleur choix des fquipements et leur 
utilisation optimale, et en matilre de ter.hnologie, par le choix et 
l'adaptation des meilleurs procfdfs de fabrication, serait utile, voire mime 
nfcessaire. Il ya lieu au•ai de l'initier aux outils d'une gestion auaai 
compllte que possible allant de la tenue d'une comptabilitf rfgulilre et 
probante jusqu'l la gestion budgftaire et la planification l moyen et long 
terme. 
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En effet, la comptabilitf est un outil indispensable qui doit etre tenu 
rationnellement pour Eviter de coGteux redressements et pour permettre 
d'ftablir des prEvisions de recettes et de dfpenses, de contr&ler leur 
rEalisation et de prendre l teaps les .oyens nEcessaires pour assurer une 
bonne gestion. 

Une aide en aati~re de c011mercialisation et d'exportation complEterait 
les for.es d'assistance prfcitEes. 

A ce stade, ii faut inciter le promoteur l offrir le .eilleur rapport 
qualitf-pri.x, l dffinir des stratfgies de dfveloppement l 110yen terae 
orientfes vers des actions pro.otionnelles de procluits, de pri.x et de 
distribution. Aussi, il faut l'aider l adopter les .eilleures techniques .de 
.. rketiog pour assurer la ca..ercialisation de sea procluits aussi bien sur le 
.archE local que sur lea aarchEs extErieurs. 

Dans ces perspectives de dEveloppement, le pr0110teur doit se tourner 
vers l'exportation. Ace niveau, l'assistance doit lui permettre d'avoir 
connaissance des avantages l l'exportation existants (fiscaux et financiers) 
et d'en tirer le .eilleur profit. 11 faut noter que lea pays en voie de 
dEveloppe.ent c~ncent l prendre conscience de la nfcessitE de pfnEtrer lea 
.. rchEs extErieurs et de pro.ouvoir lea exportations. Pour cela, des centres 
de prOllOtion des exportatious soot crffs (tel que le CEPEX pour la Tunisie) et 
qui ont pour r&le d'assister lea entreprises dans la promotion des 
exportations en leur donnant entre autres lea informations nEcessaires et 
pertine11tes sur lea aarchEs extfrieurs et leurs exigences, et en les assistant 
financilrement dans leur d'-arche d'acquisition de nouveaux aarchfs. 

III. L'EllVIIONREMERT 

Dans les pays en voie de dfveloppement, le proaioteur, outre lea 
difficultfs qui .lui sont inhfrentes, est souvent appelf l fvoluer dans un 
environnement non porteur caractErisE par une aclainistration lourde, une 
infrastructure insuffisante et une absence de structures d'encadrement et de 
vulgarisation industrielle suffisante. 

En effet, la lourdeur administrative est la caractEristique propre l ces 
pays. Ceci provient esseotiellement du fait qu'ils sont passfs pour la 
plupart par une pEriode coloniale que la nouvelle et jeune admiminiatration a 
hfritf. En outre, ces adainistrations n'ont pas fait fvoluer leur syst~ de 
gestion l l'allure rfclamfe par le dfveloppement du pays. 

Pour lea entrepreneur•, l'adminiatration constitue une ftape nfcessaire 
et oblisatoire l f ranchir dans toutes lea phases de la rfalisation du projet. 
Or, l ce niveau, il1 rencontrent dea probl._.s administratifs divers, l savoir: 

- complexitE des circuits l suivre qui laissent souvent pfnibles et 
harassants les conta~t• du promoteur avec les divers interlocuteura; 

- manque de ren1eigne111ent1 sur lea papiera l fournir et aur lea 
dfmarchea l suivre; 

- complexitf et pluralitf des f . .Jrmulaires l remplir avec souvent un 
double eaaploi; 

- lenteur des servicea adminiatratift occasionnant parfoia de longs 

df laia de rfponse aux ~~••iers dfposfa et un blocage des autori1ation1 
annuellea d'import~tions; 
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- pluralitE des interlocuteurs: ainist~re de l'Er~noaie nationale, 
ainist~re des finances, directions des iapots, directions des douanes, 
caisse de couverture sociale, banques etc. 

Le deuxi~ae probl~me que rencontre le promioteur est i'infrastructure 
insuffisante dans la zone d'iaplantation du projet alors qu'il est encouragE a 
la dEcentralisation par des avantages accordEs a l'investisseaent dans les 
zones d~favorisEes. 

Parai les difficultfs d'infrastructure que rencontre le prOllOteur, on 
enregistre: 

- une absence de zones industrielles a.Enagfes et viabilisEes dans la 
plupart des rfgions intfressant la dfcentralisation industrielle; 

- un retard clans la rfalisation des travaux de viabilisation des zones 
existantes: assainissement, conduite d'eau, flectricitf, tflfphooe, 
routes; 

- une inadfquation des surfaces nfcessaires et des lots disponsibles; 

- des coGts tr•• flevfs engendrfs par le raccordeaent des rfseaux d'eau, 
d'flectricitf, de tflfphone etc. 

D'autres part, la petite industrie, dans les pays en voie de 
dfveloppeaent, ne dispose pas de structures d'encadreaent et de vulgarisation 
industrielle suffisantes. 

Ace niveau, on observe l'inexistence d'ftudes sectorielles approfondies 
essentielleaent en aati•re d'engineering industriel pour permettre un aeilleur 
choix des fquipeaents et leur utilisation optiaale. De .iae, on enregistre 
une insuffisance des ftudes en aati•res de technologie pour le choix et 
l'adaptation des aeilleures techniques de fabrication. Ceci rfsulte ~e 
l'insuffisance de bureaux d'ftudes spfcialis6s (surtout en mati~re 
d'engineering), de centres techniques, de la qualitf des services offerts par 
lea bureaux existants et des coGts onfreux des ftudes qu'ils ilaborent. 

Enfin, on assiste l une absence totale de coopiration avec les 
universitfe qui peuvent fpargner aux promoteurs des ~oGts d'ftudes flevis, 
tout en f aisant participer leur compitence l la promotion de la PHI et en 
8116liorant la for11&tion qu'elles dispensent par une ouverture sur le 1DODde 
industriel. 

IV. LE FINAWCEHENT 

Le financement des PME, dans le• pays en voie de d~eloppement, reste un 
probl~me crucial qui freine son dfveloppeaent et Ga pro1p4ritf. 

11 repose esaentiellement sur le syst~ bancaire qui, faute 
d'infonaations et de statistiquea mises l jour sur lei difffrents secteurs de 
l'fconomie, se trouve rfticent quant l l'octroi de crfdits de financement des 
PME et par voie de consfquence exigeant en mati•re de garantie qui fait 
souvent dffaut au niveau du promoteur. 

Le syst~111e bancaire, qui g~re le finan~ement des PHE, eat composf 
a'nfralement par des banques coaaerciales - publiques ou privies - et de• 

banques de dfveloppeaient qui, selon le volume de l'inve1ti1sement, accordent 
des credit• l court, moyen et long terme aux projet• jugft rentable1. 
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Le promoteur 1 au niveau du financement de son projet 1 se trouve 
confrontE l trois probl~mes essentiels: la dotati'n au capital vu sa faible 
aarge d'autofinancement 1 les crEdits l 110yen et long tenne nEcessaires au 
finance.ent d'une grande partie des U..Obilisations et 1 enfin, le fonds de 
roule.ent financE par des crEdits de gestion. 

Lors de la formation de son capital et devant sa faible aarge 
d'autofinanceaent 1 le promoteur se voit gEnEralement accorder une dotation lui 
permettant de constituer sen capital. Celle-ci est financEe par des fonds 
spEciaux constituEs par des ressources budgftaires de l'Etat. La dotation 
accord~ au promoteur est souvent octroyEe sous forme de prEt l long terme, l 
des taux d'intfrEts bonififs et l une pfriode de grlce substantielle. 

Enfin, et afin de 11ettre l l'abri le pra.>teur d'Eventuels "I.aiders", l& 
dotation dont il a bEnfficiE, lui per.et de dftenir la aajoritf du capital. 
Cette condition est prillOrdiale pour l'accord d'avantages spfcifiques aux 
promoteurs de HIE. 

Une fois le capital rassemblf et afin de pouvoir financer les 
U..Obilisations de son projet, le promoteur doit chercher et trouver des 
crHits l 110yen et long terme. Ceux-ci soot en gEnfral octroyfs par les 
banques 1 l des taux qui sont Elevfs pour la HIE, et peuvent parfois &arger 
sur des fonds spfciaux ou des lignes de crfdit Etrang~res. Devane la 
rfticence des banques l financer les PHE, l'Etat leur iapose souvent un ratio 
de leurs dfp8ts l consacrer aux PHE pour l'octroi de crfdits l 110yen et long 
term. Les fonds spfciaux consacrfs l ces crfdits soot aussi, ca.me pour la 
dotaticn au capital, financfs par des ressources budgftaires. lls peuvent 
parfois, pour des raisons de cboix d'i0rientation de dheloppement, ltre 
canalisfs vers des secteurs de la PM! jugfs prioritaires. Les crfdits 
&argeant sur les fonds spfciaux de l'Etat sont gfnfraleaent octroyfs l de 
taux 110ins Elevfs que ceux directeaent octroyfs par les banques sur leurs 
ressources propres. Enfin des aides bilatfrales, suite l des accords ratifiEs 
avec des pays industrialisfs ou pays ri,hes, soot consacrfes au financement de 
ce type de crfdits. lls peuvent, en outre, ltre ali.entfs par des lignes de 
crfdit contractfes aupr•• d'institutions financi~res internationales - Banque 
110Ddiale, BAD, BEi etc. - dans le cadre d'un progr....e de dfveloppeaent 
spfcifique. 

En dernier lieu et pour boucler son schfma de financement, le promoteur 
doit pouvoir financer son fonds de roulement par des crfdits de gestion ou 
d'exploitation. Cette ftape est l notre avis illportante. Elle llfrite qu'on 
lui accorde beaucoup plus d'attention qu'elle n'en bfnfficje actuellement. En 
effet, les banquiers octroient difficile.eat aux promoteurs les crfdits de 
gestion n6cessaires au finance.eat de leur fonds de roulement. Les promoteurs 
s'en trouvent affaiblis et leurs projets, pourtant agrffs et jugfs rentables, 
peuvent •'orienter vers l 'khec. Rous reaarquons U un manque de crfdibilitf 
flaarant du promoteur. 11 llfrite, l notre avis, qu'un financeaent lui soit 
octroyf pour les premiers 110is de travail afin qu'il puisse dfmontrer le 
contra ire. 

Nous av~u• vu les dif ffrentes 4tapes de financement qui doit franchir le 
pr0110teur. Ce financeaent ne peut s'aiafliorer sans le concours dynamique des 
banquiers qui sont encore r•ticents quant au financement des PME. lls se 
voient encourir de aros ri•que• financiers et de ce fait pour s'assurer, ils 
exigent des saranties de plus en plu• s•v•res et per•onnalisfes. C'est ainsi 
qu'on •••iste l de aultiplea 6checs de projet•, pourtant d'un g~an~ apport au 
dfveloppement. fconomique de leur pays, par manque de garantie du promoteur. 
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Pour reaEclier l ces faiblesses, du syst~ de financement, certains 
Etats ont crEE des fonds de garantie pour couvrir les bailleurs de fonds 
contre d'Eventuelles dffaillances de la part des promoteurs de PHE. Ces fonds 
de garantie, crfEs dans un but d 1£~sistance au proaoteur, voient leur 
efficience aapleaent rfduit~ par la lour6eur adainistrative, qui est une 
caractfristique propre aux pays en voie de dfveloppement. Ils doivent, pour 
.en~r l bien leur .U.ssion, ltre gErEs de fa~on autonoae dans le cadre d'une 
entreprise de gestion privfe distincte des rouages adainistratifs. Leur 
aission consiste en l'analyse du projet et de la situation du proaoteur avant 
de se prononcer sur la garantie l octroyer. L'effort ainsi dEployE par le 
promoteur l s'assurer lui-.&ae et l acheter sa garantie lui per.ettra de se 
sentir aoins dans la peau de l'iternel assistf. Enfin, les syst~s ainsi 
instaurfs afritent d'ltre dfveloppfs et pourquoi pas inspirfs de syst~s qui 
ont fait leur preuve dans certains pays industrialisEs. 

Le financement en Tunisie 

Le d&eloppe11ent i~ustriel qu'a connu la Tunisie au cours des annfes 70 
et qui se poursuit actuelle.ent n'a ftf rfalisf, en partie, que par un effort 
particulier de pra.otion des PME. En -.ffet, les derniers plans quinquennaux 
de d6veloppement fc:onOllique et social ont inscrit parai leurs objectifs 
prioritaires la promotion de syst.._s de financement et de garantie des 
crfdits l la PME. C'est ainsi que des fonds budgftaires ont ft4 4rigfs dans 
divers secteurs de l'Econoaie (industrie, agriculture, plebe, artisanat et 
petits aftiers). Dans-ce qui suit, nous nous intfressons au secteur 
industriel en particulier (K'ur lequel le FOPRODI a 4tf crEE en 1973 et 
aliment4 par des dotations budgftaires de l'Etat, en vue d'encourager la 
cr&tion et le dfveloppement des PHI et de mettre en r.euvre des mesures 
d'incitation l la dfcentralisation des investissements dans le domajne des 
industries manufacturi•res. 

Le concours du FOPRODI est acco1·df sous forme de dotations remboursal)les 
aux rrojets dont le aontant de l'investissement ne dfpasse pas 500 000 dinars 
(600 000 $US), fonds de roulement compris. C'est un prlt l long t~rme accordf 
au promoteur du projet pour lui permettre de complfter sa participation au 
capital. Par ailleurs, des crfdits l moyen et long terme peuvent ltre 
octroyfs aur le• ressources du FOPRODI aux projets nouveaux dont le coGt ne 
dfpasae pas 75 000 dinars (90 000 $US) et aux investissements d'extenaion dea 
projets dont le coOt ne dfpasse pas 45 000 dinars (54 000 $US), fonds Je 
roulement exclu. Depuis sa crfation, 1 114 projets ont 4tE agrffs par 
l'Agence de promotion des investissements pour bfnfficier du FOPRODI dont 968 
ont 4tf rfalisfs. Le montant des investissements correspondants aux projets 
rfalisfs jusqu'l fin 1986 est de l'ordre de 136 millions de dinars 
(163 million $US) pour une criation de 16 600 emplois. 

Un compliment de finaocement des PMI a 6t4 consacr4 par l'Etat sur ses 
ressources extfrieures. En effet, d~c lignes de crfdit octroy4es par la BIRD, 
quelques pays industrialisfs et des pays du Golfe ont ftf mobilisfs au profit 
de la PHE. La gestion de ces ressources extfrieures assurfe au dfpart par les 
banques de d"'eloppement a ftf 6tenclue par la auite aux banques de dfp8ts. 

Les autoritf1 monftaires tun111enne1 imposent co11111e mesure 
complfmentaire de f inancement des PME aux banques coaaerciales de ri3erver une 
partie de leurs dEp8t1 au financement de celles-ci. II s'agit principalement 
du ratio d'emploi en effet1 privf1 l moyen terme qui impose l la banque 
d'utiJiser au moins 18 % de sea dfp8u pour nourrir lea cddits A mt>yen terme 
di1pen1fs, entre autres, au financement des investi11emenla de la PHE. 
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Malgre ces mesures incitatives aux banques pour financer les PME, elles 
sont toujours reticentes quant au financement de ce secteur prioritaire de 
l'econo.ie de la Tunisie. 11 s'agit en effet de ainiaiser les risques 
financiers que font encourir les J.IME aux banques. C'est ainsi qu'l ete cree 
en 1982, le Foods national de garantie (FMG) qui n'est intervenu qu'l partir 
de 1984. 11 est destine l garantir certaines categories de prets consentis 
par les banques sur leurs ressources ordinaires ou d'eaprunts en faveur des 
petites et .oyennes entreprises. 11 est l signaler que la majorite des 
crAdits l terme accordes aux PMl soot eligibles au FNG. 

Un remarque peut ftre faite l ce sujet: c'est que le FNG accorde une 
garantie sans discernement qui evantage les hons projets .. is aussi les 
.. uvais. Un systhle de garantie, l l'instar de celui instaurf en Belgique, 
pourrait accrottre son efficacite et par la llllle rendre le promoteur credible, 
surtout vis-,-Yis des bailleurs de fonds. 11 s'agit en effet d'un fonds de 
garantie qui, alimentE au depart par une dotation budgftaire de l'Etat est par 
la suite finance par lea pr0110teurs en partie. One dotation budgftaire 
pourrait interveair au niveau du refinancement du fonds pour completer ses 
ressources en cas de defaillRDces exagfr6es de la part des promoteurs. Ceci 
paratt peu probable pour des projets bien ftudies au depart. Un syst~ de 
garantie efficace acc~ottrait la pr0110tion de la PME qui, en Tunisie, 
reprfaeate un des fl'-ents de base ~e la structure econoai.que. 

Le FNG est organise sous forme d'une comaission en Tunisie, presid6e par 
le Minist•re des finances et composee par des ...t>res de different• 
dfpartements ainisteriels, l savoir: du Preaier ainist•re, de l'Econoaie 
nationale, de l'Agriculture, du Tourisme et de l'artisanat, du Plan, de& 
Affaires sociales et des reprfsentants de la Banque centrale. L·inertie du 
FNG est grande, son intervention pour l'octroi d'une garantie l un projet 
determine est longue dans le teaps. Elle peut compromettre parfois sa bonne 
realisation. Le FNG devrait @tre gere de .. ni•re autonome pour accrottre son 
efficience et rfduire au maxilBlll sont temps d'intervention. Ceci ne pourrait 
@tre que bfnefique aux PKE sur lesquelles l'environnement adainistratif du 
pays p•s~ lourdement. D'autre part, le FMG devrait @tre con~u commie une unite 
d'assurance credit, alimentfe par les primes eaises par les proaotcurs et qui 
s'intfresserait l coabler l'insuffisance des garanties matfrielles des PME. 
Son objet serait de faciliter l'acc•s de cette categorie d'entreprises au 
syst~ bancaire et ceci en assurant les banques quant au reaboursement des 
credits et intfr@ts. 

Les services du fonds seraient, de ce fait, offerts l la deaande de tous 
les promoteurs apr•s accord du FMG, 11ayennant le versement d'une prime ainime, 
calcul•e par rapport au aontant des credits garantis. 

R'8naoins et aalgre toutes ces mesures •ises en application pour assurer 
un meilleur financement des PHI, celles-ci accusent encore des faiblesses et 
insuff isances principalement au niveau du f inancement de leurs credits de 
gestion. Le VII._. Plan de d•veloppement fconoaique et social 1987-1991 
consacre une attention particuli•re aux probl._.s de finance.enc du secteur 
industriel. C'est ainsi qu'il pr•voit l'a-'nagement de la grille des taux 
d'intfrfts cr6diteurs, pour stimuler 1'6pargne et d6biteurs, pour allfger les 
charges financi•res du promoteur et l'incitation des banques l accorder des 
cr6dits de gestion aux PME. D'autre part, il y a li•u de noter que d'autres 
aesures sont pr6vues pour dynamiser le aarch6 financier et encourager 
l'actionnariat par l'all•aement d'une fiscalit6 actuellement jug6e trop lourde. 
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Parai ces aesures, on peut cit£r: la promotion de SICAV et SICAF qui l 
la faveur d'un rfgiae fiscal favorable pourraient constituer des produits 
attrayants pour les fpargnants potentiels; !'introduction d'obligations 
convertibles qui, elles aussi, constitueraient un .oyen de financP.ment des 
PME. Cependant ces aesures ne seraient favorables qu'l la condition d'une 
restructuration convenable du aarchf boursier. 

V. MODEi.ES D'DISTITUTIONS DE DEVELOPPEMEllT 

La PME, dans les pays en voie de dfveloppeaent, poun:ait constituer une 
des bases de la structure Economi.que de ces pays et contribuer forte.ent l 
leur dfveloppeaent. On devrait lui ac~btder une attention particuli•re, 
surtout en .. ti•re de promotion et 4e dEveloppement. 

Dans ces pays, et en face d'uae atflli.ni.stration lourde, le pr011Dteur se 
trouve dflluni et affaibli. C'est aiasi que la nEcessitE de promouvoir une 
institution de dfveloppement, jouant h tale d'interlocuteur unique du 
promoteur, contribuerait large.eat et de aani•re efficace l la promotion de la 
PME et son dfveloppement. 

Pourquoi le r&le d'interlocuteur unique? 

La rEponse se justif ie par le fait que la discussion entre 
~ adainistrations ne devient stfrile que lorsqu'elle est livrfe entre elles sur 

la place publique et au dEtriment des promoteurs. 

C'est ainsi que devient nEcessaire la crEatiou d'un organisme unique qui 
prend en charge les intErlts deg pro.oteurs et veille l leur faire fviter les 
pertes de temps et les lourdeurs adainistratives. 

Cet organisme doit dEpendre de l'autoritf la plus Elevfe de l'Etat de 
laquelle il puise ses attributions et l laquelle il doit rendre des comptes. 

Etant un instrument de l'application de la politique du gouvernement, il 
participe l l'Elaboration des Etudes conduisant aux choi~ en mati~re de 
promotion des investissements. 11 veille l l'application des directives du 
gouvernement et informe celui-ci des difficultfs encourues, des rfsultats 
atteints et des perspectives. 11 flabore pour le gouverrement des 
propositions Cendant l mieux affiner sa politique et se• choix en mati~re de 
dfveloppement industriel et propose les mesures l prer~re pour amfliorer 
l'environnement industriel et corriger les dffaillances du syst~me tout en 
adaptant la lfgislation en vigueur aux nouvelle• donnfes fconomiques. 

Puisant son autoritf du gouvernement et de sa connaissance des donnfes 
fondamentales du secte\lr l promouvoir, une pareille structure devrait ltre l ... : 

- de diagnostiquer au prof it du gouvernement et du promoteur les 
activitEs l promouvoir en fonction des choix Elaborfs; 

- d'identifier l proprement parler des projets l rfaliser avec ou sans 
l'assistance de bureaux d'Etudes spEcialisEs; 

- d'assister les petites et moyennes industries dans leurs dimarches: 
- d'identification 
- d'Etudes 

- de recherches de partenaires 
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- de recherches de financeaent 
- de solutions des probl~aes rencontrfs aupr~s des auto~~tfs 

acblinistratives. 

Un agrfaent est dflivrf l la suite de cette ftape prfparatoire au 
promoteur dans des d6lais prescrits, qui devrait le libfrer de lourdes 
d~rches adainistratives. 11 constituerait un sauf-conduit au promoteur pour 
la rfalisation de son projet. 

En outre, une aission d'assistance l la petite et aoyenne industrie 
viendrait coaplfter ies activit6s de cette institution. 

En effet, apr•s avoir assistf le proaoteur depuis l'ftape 
d'identification de son projet jusqu'l l'obtention de son agr'8ent, 
l'assistance devrait s'ftendre juaqu'l la aise en place de la structure de 
production et son exploitation courante. Aiui cette assistance pourrait 
intervenir au niveau: 

- du choix des iquipeaents de production; 
- du choix des fournisseurs; 
- de l'identification des c .. ,,neaux de distribution des aatilres 

preai.~res; 
- de la gestion de production. 

I 

Enfin, une assistance spfcifique en .. ti•re de commercialisation et 
d'exportation aider~it le prOllOteur dans l'adoption d'une politique 
c~rciale adaptfe l la situation de l'entreprise et en fonction du aarchi. 
L'octroi d'encourageaents spfcifiques l l'exportation constitue~ait un 
stimulant aux promoteurs et serait bfnffique l l'fconoaie du P'-Y•· 

VI. CAS DE LA TUHISIE 

La politique de soutien aux PME remonte aux annfes 70. Cet intfrit se 
justifie par les avantages que reprfsente la PME aux plans fconomique et 
social dont, pour ne citer que les plus i11POrtants, le faible coGt d'emploi, 
l'haraonisation du tissu industriel, la possibilitf d 1 €closion d'une 
gfnfration de promoteurs dynaaiques et surtout, dans un pays ou les capitaux 
sont rares, la faible mise de dfpart nfcessitfe par le lancement d'un projet 
de ce genre. 

On peut affirmer, compte tenu de la structure de notre fconomie, 
qu'aucune stratfgie de dfveloppement, du moins l moyen terme, ne peut minorer 
l'importance je l'investissement du secteur industriel. £n effet, lea petites 
et moyennes industries reprfsenteat 94 % des unitfs industrielles 
.. nufacturilrea du pays, emploient 73 % de la main-d'oeuvre de ce secteur et 
absorbent 35 % de l'investissement total. 

La Tunisie, depuis son accession l l'indfpendance en 1956, a'est attelfe 
l reprendre le• positions coloniales. On a vu ainsi lea grandes enteprises 
d'exploit~tions des eaux, de l'flectricitf et du gaz, nationalisfes tour l 
tour. D'autres mesures ont accompagnf le• nationalisations, essentiellemer.t 
en matilre d'investissement en gfneral et industriel en particulier. C'est 
ainsi que fOt prOlll~lgufe la loi 62-75 en 1962, portant encouragement l 
l'investissement. Nfanmoins, les avantages consentis par cette 101 restlrent 
timides. 
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D~s les premi~res annfes d'indfpendance, la politique gouvernementale 
Etait, entre autres, axEe sur la foraatioc des jeunes, dont la premi~re 
g'nEration arrivait sur le marchE de l'emploi l la fin des annEes 60. A cette 
p'riode l'environnement Econoaique du pays Etait caractErisf par 
l'insuffisance de l'emploi et le manque flagrant d'investissement. 

Deux aesures essentielles ont 6tE prises afin de r~ier l ces 
dEfaillances la prcaulgation du code des investissements en 1969 et 
!'encouragement l la cr~tion d'eaplois par l'acccrd d'avantages fiscaux 
spEcifiques aux b6nffices rEinvestis. Le dfbut des annfes 70 a vu apparaltre 
le ph'8oa~ne du cb&.age. La politique adoptAe jusqu'ici a 110ntrf ses liai.tes, 
surtout en aati•re de crEation d'emplois et l'obligation se faisait urgente de 
crier encore plus d'eaplois. C'est ainsi que par la loi 72-38, du 
27 avril 1972, qui i"avorise principalement l'implantation d'unitEs 
industrielles exportatrices, on a co..encE l penser au probl~ de l 1 eaploi. 
La loi 74-74, du 3 ao6t 1974, prend pour crit•re principal d1encourageaent la 
cr~tion d 1eaplois l une pEriode o\i se profilait dEjl la crise Econoai.que 
110ndiale entratnant le ret.our prfvisible de certain& de nos nationaux 
travaillant essentiellement dans les payw europEens, sujets l des probl~s de 
restructuration Economique 110ndiale. 

Tous les diagnostics signalaient ~ue la lourdeur adainistrative Etait un 
frein l la pr0110tion d'unitfs industrielles et que les petits promoteurs 
Etaient encore plus d'1Dunis devant celle-ci. La n6cessit6 de crfer des 
structures adfquates pour faciliter l'aboutissement des chances industrielles 
se faisait aaplement sentir. C'est ainsi que £Gt crffe l'Agence de promotion 
des investissements (API) le 10 janvier 1973. Elle n'aurait jaaais pu 
s'acquitter de sa tlche si elle Etait l la seule solde d'un dfpartement 
ainistfriel. Etant donnf que le probl~ industriel concerne tout 
l'environnement, l savoir le milieu financier, fiscal, ce>1m1erciale, social, le 
dEveloppement agricole et la planificaction g'8frale dans le pays, il fallait 
que l'autoritf d'investissement appartienne l la plus haute autoritf de l'Etat 
qui dEl•gue ses pouvoirs l cette Agence et qui en contr8le les dfcisions. 
Cette haute autoritf d'investissement n'est autre que la Coaaission national 
d'investissement (CNI) prfsidfe par le Premier Ministre et composfe par les 
Ministres de l'fconomie, du plan, des finances et de l'agriculture. 

Pour son fonctionnement, l'API intervient surtout en mati~res 
d'autorisations industrielles et de choix des investissements. Ces choix 
ftaient eouverains sauf appel interjetf par les dfpartements ministfriel~ 
indiqufs et dfcision contraire de la CNI. Cette mesure f tait assortie de 
procfdure et de dflai qui garantissaient le promoteur. 

Cette dfmarche en mati•re d'investissement 3 fait avancer ceux-ci et a 
secourisf les promoteurs. 

A cette pfriode, des disparitfs rfgionales sont apparues et venues se 
greffer au probl~ de l'emploi. En effet, au cours de la pfriode 1973-1981 
80 % des proj~t agrffs ont ftf orientfs vers les Gouvernorats c8tiers, contre 
20 % vers les Gouvernorats de l'intfrieur et dont plus de 60 % (des 20 X) par 
ailleurs reUvent d'activitb "dpftitives" (boulangerie, menuiserie, 
construction mftallique etc.) qui se localisent naturellement selon les 
besoins de la r'gion. La loi 81-56, du 23 juin 1981, portant encouragement 
aux investissements dans les industries manufacturi~res et l la 
d'centralisation industrielle, confirme l'option d'encouragement dP l'emploi 
tout en se penchant sur le probl~e de la repartition des capacit's 
productives, done des ressources d'une mani~re plus fquitale dans le pays. 
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COllllle on vient de l'fvoquer. on ~Ollmle~ait l connattre la saturation des 
projet• siaples et rlp6titifs. et l recOGDattre la ntcessitf d'une &olution 
technologique et d'une diversification des projets - projets de secoede 
g&fration. Ceci. afin d'&iter lea faiblesses de secteur industriel l .eme 
de ternir sea sources. Le lfgislateur rechercbait lea Yoies et .oyens de 
venir en aide aux Piii et particuli~t l celles qui se rapportent aux 
projets rfalisls par des pramoteurs •techniciens•. Ainsi fGt pro1Ulguf le 
IOPBODI. le 9 juin 1978. ccmplltf par le RG en 1982. 

La Tunisie a reconnu ainsi la 8'cessitf de Yenir en aide aux pramoteurs 
et de lea &eiller l de llOUftAUX mdes de gestion et d 'rcploitation 
technique. Cette 8'cessitf d'aasistaace a bfafficif des structuTes a4fquates 
de consultation l l'tchelle de l'adldnistratiao. C'est ainsi qu'au dfpart un 
progr- de fo-mation fiancf par le nlJD a ftf m.. ea place et dont dea 
cadres tunisiens qualififs en aot b&tiicif afin qu'ila tr-ttent, pa la 
suite, cette fo-matioo aux jeunes pramotears. Pair ailleurs. et au titre de 
l'usistance bilat&ale, la Tunisie a obtema une aide afin de supporter 
l'effort en direction de l'usistaace per~lis&. 

llotons qu'un DOVeau code des :iaYestissements iadustriel• a ltf instituf 
par la loi 87-51, du 2 aoGt 19871 pour libfrer l'i.DYestissemeat dans lea 
industries 1M11ufacturikes de l'asr'-nt pr&lable. Il accorde, ea outre, des 
avantages fiscaux c0111111ns et adclitiODDels lifs l l'ezportatioa et l la 
dlcentralisation. 

Enfin, si la Tunisie a fourni un tr'8 grand effort dans l'flaboration 
d'un code juridique pour le d&eloppement industriel en g&&al et celui de la 
PMI en particulier. lea succ:'8 en .. ti~re de pra.otion g'8frale .. tirialisfs 
par des atatistiques, des ftudes, des facilitfs accord&• aux pra.>teurs, sont 
lea preaiers risultats de cet effort. 

Des tentatives d'assistance spfcifique oat ftf faites pour venir en aide 
l certaines activitfs industrielles, .. is cette forme d'usistance a'a pas eu 
encore la chance d'ltre syst'9atis& et d'&oluer l l'nantage de la PMI. 

• 




